
LA RESTAURATION
AU collège

a 1er cas : Le ou les jour(s) où 

je suis inscrit demi-pensionnaire.

Je peux prendre au self : 

- 1 entrée
- 1 plat chaud
- 1 produit laitier (fromage ou yaourt)
- 1 dessert

Je passe ma carte et rien n’est débité sur mon 

porte-monnaie virtuel. Seule ma présence est 

enregistrée. 

a 2e cas : Le ou les jour(s) où 

je ne suis pas inscrit demi-pensionnaire.

Je peux prendre au self : 

- 1 entrée
- 1 plat chaud
- 1 produit laitier (fromage ou yaourt)
- 1 dessert

Je passe ma carte et mon porte-monnaie virtuel 

est débité. Ma présence est enregistrée. 

Je peux aussi prendre seulement : 

- 1 plat chaud (viande ou poisson, 
légumes et féculents)
Je passe ma carte et mon porte-monnaie virtuel 

est débité. Ma présence est enregistrée. 

Confiés à une société de restauration, les repas 

ciblent davantage les goûts des élèves, de même 

que sont proposées différentes formules à tarif 

variable. 

Tous les repas sont faits sur place et une attention 

particulière est portée sur l’approvisionnement 

en circuit court. Les menus sont élaborés par 

des diététiciennes afin de respecter les règles de 

santé publique. 

L’organisation de la restauration : 



EXEMPLE DE MENU

L’application app’TABLE

Il est possible d’installer sur votre téléphone 

l’application «App’Table». Elle permet de 

consulter les menus du restaurant et son 

actualité, de prendre connaissance des 

allergènes présents dans les plats ou encore 

d’identifier les origines des aliments. 


